
Zeitschrift: Revue Militaire Suisse

Herausgeber: Association de la Revue Militaire Suisse

Band: 2 (1857)

Heft: 9

Titelseiten

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 14.04.2026

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


N° 9 12 Mai 1857 II8 Ann6e

REVUE MILITAIRE
SUISSE

0-0<=?^>--6^@gg»3~<g:.<»rac3>—o

CONDITIONS D'ABONNEMENT : La Revue militaire suisse parait deux fois
par mois. Le prix pour l'annee courante est fixe ä 6 fr. On s'abonne directement
chez Corbaz et Rouiller fils, imprimeurs, Escalier-du-March6, 20, ä Lausanne.
Pour ce qui concerne la redaction, s'adresser a, M. Ferd. Lecomte, capitaine d'etat-
major federal.

SOMMAIRE. — Observations sur les propositions de la Conference d'Arau
(suite). — Histoire de la campagne de 1799 en Suisse (suite). — Memoire
presente au concours d'infanterie par M. le lieutenant-colonel Hofstaeter, k
St-Gall. — Nouvelles des eantons.

OBSERVATIONS

SDR LES PROPOSITIONS DE LA CONFERENCE D'ARAU.

n«.

Nous avons pröeödemment parlö de 1'ensemble de la pötition, abor-
dons maintenant quelques points spöeiaux.

La premiöre des 60 propositions demande une -röduetion dans la
duröe du temps de service. D'aprös la loi födörale de 1850, tout
citoyen est soldat dös l'äge de 20 ans jusqu'ä 44 ans, dont 14 ans

d'ölite, 6 de röserve et 4 de landwehr. La pötition d'Arau veut rö-
duire de 8 ans le temps de service dans la cavalerie et de 4 ans dans

les autres armes. Le but de cette röduetion est d'allöger, dit-on, les

charges du soldat, pour lui demander en revanche plus de service actif

dans les premieres annöes.

Nous ne saurions partager complötement cette maniöre de voir.
Pour ce qui concerne la cavalerie, nous sommes d'avis en effet qu'il
faut aviser sörieusement aux moyens de la maintenir sur un pied
normal; car les charges demandöes au cavalier sont de jour en jour
relativement plus grandes, et le recrutement devient fort difficile. II faut

que d'une facon ou de l'autre on trouve un moyen d'encourager les

jeunes gens capables ä entrer dans la cavalerie. A cet ögard nous at-
tendrons de connaitre le mömoire qui a ötö prösentö röcemment ä la
Sociötö de. cavalerie ä Zürich par M. le colonel Ott, et qui traite prö-
cisöment de cette matiöre. 11 est d'ailleurs incontestable que la nature

' Yoir notre pr^cedent n°.


	...

